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Le Conseil de sécurité,

Réaffirmant ses résolutions antérieures, en particulier la résolution 1267 (1999)
du 15 octobre 1999, et les déclarations de son Président sur la situation en Afgha-
nistan,

Se déclarant à nouveau résolument attaché à la souveraineté, à l’indépen-
dance, à l’intégrité territoriale et à l’unité nationale de l’Afghanistan, ainsi qu’au
respect du patrimoine culturel et historique du pays,

Reconnaissant les besoins humanitaires critiques du peuple afghan,

Appuyant les efforts déployés par le Représentant personnel du Secrétaire gé-
néral pour l’Afghanistan pour faire progresser un processus de paix par des négo-
ciations politiques entre les parties afghanes en vue de mettre en place un gouver-
nement reposant sur une large assise, multiethnique et pleinement représentatif, et
demandant aux factions en guerre de coopérer pleinement avec le Représentant per-
sonnel du Secrétaire général qui s’efforce de conclure un cessez-le-feu et d’entamer
des discussions devant déboucher sur un accord politique, en enclenchant sans délai
le processus de dialogue auquel elles se sont engagées,

Notant la réunion de décembre 2000 du Groupe d’appui afghan, qui a souligné
que la situation en Afghanistan est une situation complexe qui requiert une approche
globale et intégrée d’un processus de paix et des questions du trafic de stupéfiants,
du terrorisme, des droits de l’homme ainsi que de l’aide internationale humanitaire
et au développement,

Rappelant les conventions internationales pertinentes contre le terrorisme et,
en particulier, l’obligation qu’ont les parties à ces instruments d’extrader ou de
poursuivre les terroristes,

Condamnant avec force le fait que des terroristes continuent d’être accueillis et
entraînés, et que des actes de terrorisme sont préparés dans les zones tenues par la
faction afghane dénommée Taliban, qui se désigne également elle-même sous le
nom d’Émirat islamique d’Afghanistan (ci-après dénommée les Taliban), et réaffir-
mant sa conviction que la répression du terrorisme international est essentielle pour
le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
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Notant qu’il importe que les Taliban agissent conformément à la Convention
unique de 1961, à la Convention de 1971 sur les substances psychotropes et à la
Convention de 1988 contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psy-
chotropes, et aux engagements pris lors de la vingtième session extraordinaire que
l’Assemblée générale a consacrée à la question des stupéfiants en 1998, notamment
à l’engagement de collaborer étroitement avec le Programme des Nations Unies pour
le contrôle des drogues,

Notant également que les Taliban tirent des avantages directs de la culture illi-
cite de l’opium en imposant une taxe sur sa production et des avantages indirects du
traitement et du trafic de l’opium, et reconnaissant que ces ressources substantielles
renforcent leur capacité d’abriter des terroristes,

Déplorant que les Taliban continuent de donner refuge à Usama bin Laden et
de lui permettre, ainsi qu’à ses associés, de diriger un réseau de camps d’entraîne-
ment de terrorisme à partir du territoire tenu par eux et de se servir de l’Afghanistan
comme base pour mener des opérations terroristes internationales,

Notant qu’Usama bin Laden et ses associés sont poursuivis par la justice des
États-Unis d’Amérique, notamment pour les attentats à la bombe commis le 7 août
1998 contre les ambassades de ce pays à Nairobi (Kenya) et à Dar es-Salaam (Tan-
zanie) et pour complot visant à tuer des citoyens américains se trouvant à l’étranger,
et notant également que les États-Unis d’Amérique ont demandé aux Taliban de re-
mettre les intéressés à la justice (S/1999/1021),

Se déclarant à nouveau profondément préoccupé par les violations du droit
international humanitaire et des droits de l’homme qui continuent d’être commises,
en particulier la discrimination exercée à l’encontre des femmes et des filles, ainsi
que par l’augmentation sensible de la production illicite d’opium,

Soulignant que la prise du consulat général de la République islamique d’Iran
par les Taliban et l’assassinat de diplomates iraniens et d’un journaliste à Mazar-i-
Charif constituent des violations flagrantes des règles établies du droit international,

Considérant qu’en se refusant à satisfaire aux exigences formulées au paragra-
phe 13 de la résolution 1214 (1998) et au paragraphe 2 de la résolution 1267 (1999),
les autorités des Taliban font peser une menace sur la paix et la sécurité internatio-
nales,

Soulignant sa volonté résolue de faire respecter ses résolutions,

Réaffirmant que les sanctions doivent nécessairement comporter des déroga-
tions adéquates et effectives afin d’éviter des conséquences humanitaires fâcheuses
pour la population afghane et qu’elles doivent être structurées de manière à ne pas
empêcher, contrecarrer ou retarder les travaux des organisations internationales
d’aide humanitaire ou des organismes de secours gouvernementaux qui assurent une
assistance humanitaire à la population civile dans le pays,

Soulignant que la responsabilité du bien-être de la population des zones
d’Afghanistan tenues par eux incombe aux Taliban et, dans ce contexte, demandant
à ceux-ci de faire en sorte que le personnel humanitaire ait librement accès et puisse
apporter l’assistance voulue à tous ceux qui en ont besoin dans le territoire tenu par
eux,
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Rappelant les principes pertinents contenus dans la Convention sur la sécurité
du personnel des Nations Unies et du personnel associé adoptée par l’Assemblée gé-
nérale dans sa résolution 49/59 du 9 décembre 1994,

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

1. Exige que les Taliban se conforment à la résolution 1267 (1999) et ces-
sent, en particulier, d’offrir refuge et entraînement aux terroristes internationaux et à
leurs organisations, qu’ils prennent les mesures effectives voulues pour que le terri-
toire détenu par eux n’abrite pas d’installations et de camps de terroristes ni ne serve
à préparer ou à organiser des actes de terrorisme dirigés contre d’autres États ou
leurs citoyens, et qu’ils secondent l’action menée sur le plan international pour tra-
duire en justice les personnes accusées de terrorisme;

2. Exige également des Taliban qu’ils se conforment sans plus tarder à
l’exigence formulée par le Conseil de sécurité au paragraphe 2 de la résolution 1267
(1999), suivant laquelle ils doivent remettre Usama bin Laden aux autorités compé-
tentes soit d’un pays où il a été inculpé, soit d’un pays qui le remettra à un pays où il
a été inculpé, soit d’un pays où il sera arrêté et effectivement traduit en justice;

3. Exige en outre des Taliban qu’ils s’emploient rapidement à fermer tous
les camps où des terroristes sont entraînés sur le territoire tenu par eux et demande
que l’Organisation des Nations Unies confirme l’application de cette mesure, entre
autres sur la base des renseignements que les États Membres lui auront communi-
qués conformément au paragraphe 19 ci-après et par tous les autres moyens qui
s’imposent pour faire respecter la présente résolution;

4. Rappelle à tous les États l’obligation qu’ils ont d’appliquer rigoureuse-
ment les mesures décrétées au paragraphe 4 de la résolution 1267 (1999);

5. Décide que tous les États :

a) Empêcheront la fourniture, la vente et le transfert directs ou indirects
vers le territoire tenu par les Taliban en Afghanistan, tels qu’identifiés par le Comité
créé par la résolution 1267 (1999), ci-après dénommé le Comité, par leurs nationaux
ou depuis leurs territoires, ou au moyen de navires ou d’aéronefs de leur pavillon,
d’armes et de matériels militaires associés de toutes sortes, y compris armes et mu-
nitions, véhicules et équipements militaires, matériels paramilitaires et pièces de re-
change qui leur sont destinées;

b) Empêcheront la vente, la fourniture ou le transfert vers le territoire tenu
par les Taliban en Afghanistan, tel que le Comité l’a identifié, par leurs nationaux ou
depuis leurs territoires, de conseils techniques et de moyens d’assistance ou
d’entraînement liés aux activités militaires du personnel armé placé sous le contrôle
des Taliban;

c) Retireront tous leurs fonctionnaires, agents, conseillers, personnel mili-
taire et les autres nationaux employés par contrat ou autre arrangement qui sont pré-
sents en Afghanistan pour conseiller les Taliban au sujet de questions militaires ou
de sécurité, et engageront leurs autres nationaux à quitter le pays;

6. Décide que les mesures imposées par le paragraphe 5 ci-dessus ne
s’appliqueront pas aux fournitures de matériel militaire non létal destiné uniquement
à des fins humanitaires et de protection, ni à l’assistance technique ou
l’entraînement connexes, que le Comité aura approuvés au préalable, et affirme que
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ces mesures ne s’appliquent pas aux vêtements de protection, y compris aux gilets
pare-balles et aux casques militaires, exportés en Afghanistan par le personnel des
Nations Unies, les représentants des médias et les agents humanitaires pour leur
usage personnel uniquement;

7. Demande instamment à tous les États qui maintiennent des relations di-
plomatiques avec les Taliban de réduire sensiblement l’effectif et le niveau du per-
sonnel des missions et des postes des Taliban et de limiter ou contrôler les mouve-
ments, sur leurs territoires, de tout le personnel restant; dans le cas des missions des
Taliban auprès des organisations internationales, l’État hôte pourra, selon qu’il le
juge nécessaire, consulter l’organisation intéressée quant aux mesures nécessaires
pour appliquer le présent paragraphe;

8. Décide que tous les États prendront de nouvelles mesures pour :

a) Fermer immédiatement et totalement tous les bureaux des Taliban situés
sur leurs territoires;

b) Fermer immédiatement tous les bureaux de la compagnie aérienne Ariana
Afghan Airlines sur leurs territoires;

c) Geler sans retard les fonds et autres actifs financiers d’Usama bin Laden
et des individus et entités qui lui sont associés, tels qu’identifiés par le Comité, y
compris l’organisation Al-Qaida, et les fonds tirés de biens appartenant à Usama bin
Laden et aux individus et entités qui lui sont associés ou contrôlés directement ou
indirectement par eux, et veiller à ce que ni les fonds et autres ressources financières
en question, ni tous autres fonds ou ressources financières ne soient mis à la dispo-
sition ou utilisés directement ou indirectement au bénéfice d’Usama bin Laden, de
ses associés ou de toute entité leur appartenant ou contrôlée directement ou indirec-
tement par eux, y compris l’organisation Al-Qaida, que ce soit par leurs nationaux
ou par toute autre personne se trouvant sur leur territoire, et prie le Comité de tenir,
sur la base des informations communiquées par les États et les organisations régio-
nales, une liste à jour des individus et entités que le Comité a identifiés comme étant
associés à Usama bin Laden, y compris l’organisation Al-Qaida;

9. Exige que les Taliban, ainsi que d’autres personnes mettent fin à toute
activité illégale concernant les drogues et s’efforcent d’éliminer virtuellement la
culture illicite du pavot à opium, dont les revenus servent à financer les activités ter-
roristes des Taliban;

10. Décide que tous les États empêcheront la vente, la fourniture ou le trans-
fert par leurs nationaux, ou à partir de leurs territoires, d’anhydride acétique à toute
personne en territoire afghan se trouvant sous le contrôle des Taliban, ou à toute au-
tre personne, aux fins de toute activité effectuée dans le territoire se trouvant, selon
le Comité, sous le contrôle des Taliban ou dirigée à partir de ce territoire;

11. Décide également que tous les États sont tenus de refuser à tout aéronef
l’autorisation de décoller de leur territoire, d’y atterrir ou de le survoler si cet aéro-
nef a décollé d’un endroit situé sur le territoire de l’Afghanistan désigné par le Co-
mité comme étant tenu par les Taliban, ou est en route pour y atterrir, à moins que le
vol n’ait été préalablement approuvé par le Comité pour des motifs d’ordre huma-
nitaire, y compris des devoirs religieux tels que le pèlerinage à La Mecque, ou parce
que ce vol facilite l’examen d’un règlement pacifique du conflit en Afghanistan ou
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peut encourager les Taliban à appliquer la présente résolution ou la résolution 1267
(1999);

12. Décide en outre que le Comité tiendra une liste des organisations et des
organismes de secours gouvernementaux approuvés qui fournissent une aide huma-
nitaire en Afghanistan, y compris l’Organisation des Nations Unies et ses institu-
tions, les organismes de secours gouvernementaux fournissant une aide humanitaire,
le Comité international de la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementa-
les, selon qu’il conviendra, que l’interdiction décrétée au paragraphe 11 ci-dessus ne
s’appliquera pas aux vols humanitaires organisés par les organisations et les orga-
nismes de secours gouvernementaux, ou pour leur compte, qui figurent sur la liste
approuvée par le Comité, que celui-ci réexaminera régulièrement cette liste en y
ajoutant selon qu’il conviendra de nouvelles organisations ou de nouveaux organis-
mes de secours gouvernementaux, et que le Comité retirera de la liste les organisa-
tions et organismes gouvernementaux qui, selon lui, organisent ou sont susceptibles
d’organiser des vols à des fins autres qu’humanitaires, et fera savoir immédiatement
à ces organisations ou organismes gouvernementaux que tout vol organisé par eux,
ou pour leur compte, est soumis aux dispositions du paragraphe 11 ci-dessus;

13. Prie les Taliban de veiller à ce que le personnel des organismes de se-
cours et l’assistance parviennent en toute sécurité et sans entrave à tous ceux qui en
ont besoin dans le territoire se trouvant sous le contrôle des Taliban, et souligne que
ceux-ci doivent donner des garanties concernant la sécurité et la liberté de circula-
tion du personnel des Nations Unies et du personnel de secours humanitaire associé;

14. Prie instamment les États de prendre des mesures pour empêcher l’entrée
dans leur territoire ou le transit par leur territoire de tous les hauts fonctionnaires des
Taliban ayant au moins le rang de vice-ministre ou un grade équivalent dans les for-
ces armées sous le contrôle des Taliban, ainsi que des conseillers principaux et des
dignitaires des Taliban, à moins qu’ils ne se déplacent à des fins humanitaires, no-
tamment pour remplir des devoirs religieux, tels que le pèlerinage à La Mecque, ou
que le voyage n’ait pour objet de favoriser l’examen d’un règlement pacifique du
conflit en Afghanistan ou ne concerne l’application de la présente résolution ou de
la résolution 1267 (1999);

15. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation avec le Comité :

a) De constituer un comité d’experts chargé d’adresser au Conseil, dans les
soixante jours suivant l’adoption de la présente résolution, des recommandations
concernant les modalités de contrôle de l’embargo sur les armes et de la fermeture
des camps d’entraînement de terroristes exigées aux paragraphes 3 et 5 de la pré-
sente résolution, notamment l’utilisation des éléments d’information que les États
Membres auront obtenus par leurs voies nationales et communiqueront au Secrétaire
général;

b) De consulter les États Membres intéressés aux fins de la mise en applica-
tion des mesures prévues par la présente résolution et la résolution 1267 (1999), et
de lui communiquer les résultats de ces consultations;

c) De rendre compte de l’application des mesures en vigueur, évaluer les
problèmes rencontrés dans leur application, formuler des recommandations visant à
en renforcer l’imposition et évaluer les mesures prises par les Taliban pour
s’acquitter de leurs obligations;
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d) D’examiner les répercussions humanitaires des mesures imposées par la
présente résolution et la résolution 1267 (1999), et de faire rapport au Conseil dans
les quatre-vingt-dix jours suivant l’adoption de la présente résolution, en présentant
une évaluation et des recommandations, de rendre compte régulièrement par la suite
de toute répercussion humanitaire et de présenter un rapport d’ensemble sur la ques-
tion et toutes recommandations pertinentes au moins trente jours avant l’expiration
de ces mesures;

16. Prie le Comité de s’acquitter de son mandat en exécutant les tâches ci-
après, en sus de celles qui sont énoncées dans la résolution 1267 (1999) :

a) Dresser et tenir à jour, à partir des informations communiquées par les
États, les organisations régionales et les organisations internationales, des listes de
tous les points d’entrée et zones d’atterrissage situés sur le territoire afghan contrôlé
par les Taliban et communiquer aux États Membres le contenu de ces listes;

b) Dresser et tenir à jour, à partir des informations communiquées par les
États et les organisations régionales, des listes concernant les individus et entités
identifiés comme étant associés à Usama bin Laden, conformément à l’alinéa c) du
paragraphe 8 ci-dessus;

c) Examiner les demandes concernant les dérogations visées aux paragra-
phes 6 et 11 ci-dessus et statuer sur ces demandes;

d) Dresser au plus tard un mois après l’adoption de la présente résolution et
tenir à jour la liste des organisations agréées et des organismes publics de secours
fournissant une aide humanitaire à l’Afghanistan, conformément au paragraphe 12
ci-dessus;

e) Rendre publics, par les moyens d’information appropriés, notamment par
l’utilisation efficace des technologies de l’information, les renseignements relatifs à
l’application de ces mesures;

f) Envisager, selon qu’il conviendra, une visite du Président du Comité et
d’autres membres éventuels dans les pays de la région afin d’assurer la pleine appli-
cation des mesures imposées par la présente résolution et la résolution 1267 (1999)
et d’engager les États à se conformer aux résolutions pertinentes du Conseil;

g) Rendre compte dans des rapports périodiques au Comité des informations
qui lui auront été soumises concernant la présente résolution et la résolution 1267
(1999), notamment sur d’éventuelles violations des mesures signalées au Comité, et
présenter dans lesdits rapports des recommandations propres à renforcer l’efficacité
desdites mesures;

17. Demande à tous les États et à toutes les organisations internationales et
régionales, dont l’Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées, de
se conformer strictement aux dispositions de la présente résolution, nonobstant
l’existence de tous droits conférés ou obligations imposées par un accord internatio-
nal ou d’un contrat conclu ou d’une licence ou autorisation délivrée avant la date
d’entrée en vigueur des mesures imposées par les paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-
dessus;

18. Demande aux États d’engager des poursuites contre les personnes et les
entités relevant de leur juridiction qui agissent en violation des mesures imposées
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par les paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus et de leur appliquer des peines appro-
priées;

19. Demande à tous les États de coopérer pleinement avec le Comité dans
l’exécution de ses tâches, notamment en lui communiquant les éléments
d’information dont il pourrait avoir besoin au titre de la présente résolution;

20. Prie tous les États de rendre compte au Comité créé par la résolution
1267 (1999), dans les trente jours qui suivront l’entrée en vigueur des mesures im-
posées par les paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-dessus, des dispositions qu’ils auront
prises pour appliquer la présente résolution;

21. Prie le Secrétariat de soumettre à l’examen du Comité tous éléments
d’information qu’il aura reçus des gouvernements et autres sources publiques au
sujet des violations éventuelles des mesures imposées par les paragraphes 5, 8, 10 et
11 ci-dessus;

22. Décide que les mesures imposées par les paragraphes 5, 8, 10 et 11 ci-
dessus entreront en vigueur à 0 h 1 (heure d’hiver de New York) un mois après
l’adoption de la présente résolution;

23. Décide en outre que les mesures imposées au titre des paragraphes 5, 8,
10 et 11 ci-dessus seront appliquées pendant douze mois et qu’à la fin de cette pé-
riode, il déterminera si les Taliban se sont conformés aux dispositions des paragra-
phes 1, 2 et 3 ci-dessus et décidera par conséquent si ces mesures doivent être pro-
rogées pendant une nouvelle période dans les mêmes conditions;

24. Décide qu’il mettra fin aux mesures imposées par les paragraphes 5, 8, 10
et 11 ci-dessus si les Taliban remplissent les conditions énoncées aux paragraphes 1,
2 et 3 ci-dessus avant l’expiration de la période de douze mois;

25. Se déclare prêt à envisager d’imposer de nouvelles mesures, conformé-
ment à la responsabilité qui lui incombe en vertu de la Charte des Nations Unies, en
vue d’assurer l’application intégrale de la présente résolution et de la résolution
1267 (1999), compte tenu notamment de l’évaluation visée à l’alinéa d) du paragra-
phe 15 en vue d’améliorer l’efficacité des sanctions et d’éviter qu’elles aient des
conséquences humanitaires;

26. Décide de demeurer activement saisi de la question.


